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Les séminaires 1, 2 et 3 portent sur les règles applicables aux relations entre acteurs 

de la grande distribution, qui gouvernent les relations entre fournisseurs et 

distributeurs, les relations dans le réseau de distribution et les relations entre 

distributeurs et consommateurs 

 

Les séminaires 4, 5 et 6 portent sur les règles applicables à l’opération de distribution, 

qui concernent la concurrence, le point de vente et l’international 

 

Le séminaire 7 porte sur les règles applicables en cas de contentieux, qui concernent 

les contrôles de l’administration, la compétence des juridictions spécialisées et les 

modes alternatifs de règlement des litiges envisageable. 

 


